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RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
sur l’adhésion de la Croatie à l’Union européenne. 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 quinquies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la proposition de résolution de la commission 
des affaires étrangères dont la teneur suit : 
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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’avis de la Commission du 12 octobre 2011 
(COM (2011) 667 final) concernant la demande d’adhésion à 
l’Union européenne présentée par la République de Croatie, 

Vu le rapport d’information n° 610 (2010 - 2011) de 
MM. Jacques Blanc et Didier Boulaud au nom de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées,  

Considérant que les négociations d’adhésion de la Croatie 
ont été conclues avec succès le 30 juin 2011 et que la Croatie a 
été invitée à poursuivre son effort de réforme jusqu’au jour de 
son entrée dans l’Union européenne, le 1er juillet 2013 ; 

Considérant qu’à l’initiative de la France et de l’Allemagne, 
un mécanisme de suivi a été mis en place pour s’assurer que le 
processus de réforme se poursuivra dans les meilleures 
conditions jusqu’au 1er juillet 2013 et que ce mécanisme 
constitue la garantie que le calendrier sera respecté ; 

Considérant que la Croatie a prouvé qu’elle soutenait 
l’objectif majeur de l’Union européenne, à savoir, comme 
l’indique le préambule du traité sur l’Union européenne, une 
union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe ; 

Estime qu’aujourd’hui la Croatie répond aux critères 
politiques nécessaires à l’adhésion et qu’elle pourra satisfaire aux 
critères économiques d’ici la date retenue pour son adhésion, à 
savoir le 1er juillet 2013 ; 

Estime que l’entrée de la Croatie dans l’Union européenne 
est un encouragement pour les autres pays des Balkans 
occidentaux à poursuivre leur engagement en faveur de la 
stabilité régionale ; 

Félicite la Croatie pour son engagement dans la nécessaire 
réconciliation des peuples et nations ayant pris part au conflit 
issu de l’éclatement de la fédération yougoslave ; 
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Souhaite que la France soit parmi les premiers États 
membres à mener à terme la procédure de ratification du traité 
d’adhésion et adresse, par une approbation rapide, un message 
d’encouragement à la Croatie ; 

Invite en conséquence le Gouvernement à déposer le projet 
de loi autorisant la ratification du traité d’adhésion rapidement 
après la signature de celui-ci prévue le 9 décembre 2011. 

Devenue résolution du Sénat le 29 novembre 2011. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 
 


